
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 

AVIS PUBLIC 

est par la présente donné par le soussigné que: 

Le Conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, lors d'une séance régulière tenue 
le 21 décembre 2023, par sa résolution nº 23-12-335, le règlement no 321-23 visant le remplacement 
du règlement n° 285-20 modifiant le règlement n° 273-19 édictant le schéma d’aménagement et 
de développement de troisième génération de la MRC des Collines-de-l’Outaouais – Territoires 
incompatibles avec l’activité minière (TIAM). 

Toute question relativement au contenu de cet avis peut être adressée au directeur général 
et greffier-trésorier de la MRC des Collines-de-l’Outaouais en composant le 819-827-0516 poste 2223 
ou via l’adresse courriel bgauthier@mrcdescollines.com. 

Avis public donné le 22 décembre 2023 conformément au règlement nº 254-17 visant la publication 
des avis publics de la MRC des Collines-de-l’Outaouais. 

Benoît Gauthier 
Directeur général et greffier-trésorier  
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	4d.pdf
	Il est PROPOSÉ par le MAIRE
	APPUYÉ par le MAIRE
	ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour gouvernant cette séance du conseil soit adopté;
	Il est PROPOSÉ par le MAIRE
	APPUYÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le PRÉFET Marc Carrière

	ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte, par la présente, la Politique de communication de la MRC des Collines-de-l’Outaouais;
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE
	4d) Nomination des membres des commissions et des comités rémunérés
	Il est PROPOSÉ par le MAIRE
	4e)  Nomination des membres des commissions et des comités non rémunérés
	Il est PROPOSÉ par le MAIRE

	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte, par la présente, d’accorder un don d’un montant de 500$  à l’organisme la Fondation de santé des Collines pour le projet « Voulez-vous coucher avec la Fondation de santé des Collines » selon la disponibilité des fonds;
	Il est PROPOSÉ par le MAIRE
	APPUYÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte, par la présente, de confier à monsieur Benoît Gauthier,  directeur général et greffier-trésorier, le mandat d’analyser différents scénarios possibles afin de permettre l’optimisation de la structure opérationnelle de ...
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU d'autoriser la signature d'une entente intermunicipale devant intervenir entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la municipalité de La Pêche et ayant pour objet de fixer les modalités du projet d'entretien du cours d'eau, le tout tel que...
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU d'autoriser la signature d'une entente intermunicipale devant intervenir entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la municipalité de Pontiac et ayant pour objet de fixer les modalités du projet d'entretien du cours d'eau agricole Ferris B...
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte, par la présente, le rapport trimestriel au 30 septembre 2023  du Fonds local de solidarité (FLS) ;
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte, par la présente, d’adopter le rapport d’activités 2022  du Fonds régions et ruralité (FRR) – Volet 2;
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte, par la présente, les priorités d’intervention 2023-2024  du Fonds régions et ruralité ;
	IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre les priorités d’intervention 2023-2024 du Fonds régions  et ruralité au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) ;
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil réserve, par la présente, un montant de 559 420 $ du Fonds régions  et ruralité – Volet 2 pour le fonctionnement de l’équipe de développement durable ;
	IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le montant résiduel de l’enveloppe soit affecté à des projets  de développement économique selon les orientations en vigueur à la MRC ;
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	ET RÉSOLU QUE ce conseil accorde, par la présente, une contribution financière non remboursable maximale d’un montant de 6 000 $ dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR) – Volet 2,  à la Table de développement social des Collines-de-Outaouais ...
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE
	EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE

	Il est PROPOSÉ par le MAIRE
	APPUYÉ par le MAIRE
	ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l’ordre du jour étant épuisé;
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